
 

 

 

 

 

 

COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory (excusé) 

PRESIDENT : DALMON André 

PRESENTS : SILVESTRE Bernard, COUFFIGNAL Francis, REYNES Roger. 

La réunion est ouverte par le Président à 10h00 

 

************************************************************************************************ 

 

En application des dispositions de l’article 147 alinéa 3 des règlements généraux, la commission 

homologue ce jour à 10h toutes les rencontres de la Coupe d’Occitanie, disputées les 14 et 15 octobre 2023 

sauf procédure ou demande en cours. 

 

Tirage Coupe OCCITANIE - 3ème Tour District Aveyron : 

 

 Naucelle FC 1 ou Montbazens/Rignac 1 – Mende AFL 

 Combes ES 1 – Millau SO 1   

 Ouest Aveyron Foot 1 - FC Comtal 1   

 Pays Alzuréen 1 – Rodez Aveyron Foot 2 

 Aguessac 1 - St Affrique 1 

 FC St Georges 1 – Onet le Château 2 

 Villefranche de Rgue 1 - FC Sources de l’Aveyron 1   

 

Les matchs auront lieu le week end des 28 et 29 octobre 2023 sur le terrain du club 1er nommé. Les matchs 

sont programmés le samedi soir pour les clubs qui ont un terrain dont l’éclairage est homologué pour les 

nocturnes et le dimanche à 14h30 pour les clubs dont le terrain n’est pas pourvu d’éclairage. Toute demande 

de modification de jour et d’horaire devra être faite avant jeudi 19 octobre 2023. 

 

 

 

REUNION du 16 Octobre 2023 

Procès-Verbal N° 10 

C.D. GESTION COMPETITIONS SENIORS 

 



En raison du 3ème Tour District Aveyron de la Coupe d’Occitanie qui aura lieu le week end des 28 et 29 

octobre 2023, les matchs de la Coupe de l’Aveyron CA : 

 Millau SO 2 - Villefranche de Rouergue 1 

 Le Monastère 2 – Ouest Aveyron Foot 1 

 Soulages Bonneval 1 – Aguessac AS 1 

 Onet le Château 3 – Pays Alzuréen 1 

 Capdenac UFC 1 – Combes ES 1 

 Foot Rouergue 1 – ST Georges FC 1 

Sont reportés au week end du 18 et 19 novembre 2023. 

Suivant les résultats de la Coupe d’Occitanie des 28 et 29 octobre 2023, les matchs ci-dessus seront 

reprogrammés en semaine. 

 

La réunion est clôturée à 11.00 heures  

 

La Secrétaire de séance,      Le Président, 

 

F. COUFFIGNAL        DALMON André 

           

 

           

 

 

 


